
 

☺ Pour une première inscription en 2011: 
Les dossiers sont à retirer au centre de loisirs, (1er étage de 
la maison du patrimoine) à Caylus. Venir avec l’attestation 
d’aide de la CAF et le carnet de santé. 
 

☺ Votre enfant ne sera inscrit que si le règlement corres-
pondant à la période souhaitée a été effectué. 

Aucune inscription par téléphone. 

 
 Elles doivent se faire au moins une semaine avant le début 
des activités au centre de loisirs aux horaires indiqués ci-
dessous. 
 
☺ Il n’y aura pas de remboursement si des changements 
d’inscription se produisent. 
 
☺ Vos enfants sont accueillis au centre de loisirs de 8h30 
à 18h00. 
 
☺ Prévoir des affaires de rechange (surtout chaussettes et 
chaussures) en cas de temps pluvieux. 
 
☺   Les animateurs se réservent le droit de modifier le pro-
gramme à tout moment, en cas de force majeure. 
 
 

 Vous pouvez nous joindre au 05.63.31.20.88  
ou au centre de loisirs: 

 
Les mardis de 14h à 16h. 
Les jeudis de 13h à 15h. 

Les vendredis de 11h à 13h. 

Infos pratiques 

Inscriptions au centre de loisirs 

82160 Caylus 

Mardis de 14h à 16h 

Jeudis de 13h à 15h 

Vendredis de 11h à 13h 

Du 24 au 28 octobre 2011 



Aide notre mascotte a retrouver les 7 

merveilles du monde et viens découvrir 

celles de ta région !!
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